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Introduction

On s’y habituerait presque. En France, en 2022, le Rassemblement
national (RN, ancien Front national 1) parvient pour la troisième fois au
second tour de l’élection présidentielle de la Cinquième République.
L’accès de l’extrême droite à la place symbolique de deuxième force
politique du pays, qualifié de « séisme » lors du 21 avril 2002, n’émeut plus
personne vingt ans plus tard. Depuis sa première percée lors des élections
européennes de 1984, ce parti est passé progressivement du statut de
formation politique mineure à celui d’acteur central du jeu électoral. Le
lepénisme, si l’on s’accorde pour appeler ainsi ce mouvement politique
irrémédiablement rattaché à Jean-Marie Le Pen puis à sa fille Marine, s’est
imposé comme une force incontournable dans le paysage politique français
contemporain. Depuis plusieurs décennies, les élus RN s’installent dans les
municipalités, dans les conseils départementaux et régionaux, jusqu’à
l’Assemblée nationale avec l’élection de 89 députés en 2022, nombre
jusque-là jamais atteint pour le parti. Dans l’espace public comme politique,
l’extrême droite se normalise, atteignant à chaque sondage des niveaux qui
auraient été impensables au début du XXIe siècle. L’arrivée du RN à la tête
de l’État, même s’il ne s’agit pas (encore) de l’éventualité la plus probable
en l’état actuel des forces politiques et institutionnelles, apparaît désormais
comme de l’ordre du possible, si ce n’est du désirable pour une part
croissante du corps électoral.



Comment en est-on arrivé là ? Afin de comprendre les succès électoraux
du RN, sans doute faut-il commencer par saisir ce qui motive ceux qui, au
bout du compte, déposent concrètement un bulletin dans l’urne les jours
d’élection : ses électeurs. Dans l’analyse de l’ascension du parti de Marine
Le Pen, l’étude des stratégies partisanes, des évolutions du champ politique,
des transformations de l’espace public et médiatique, certes nécessaire, ne
suffit pas. En définitive, l’idéologie d’extrême droite n’acquiert sa
puissance politique qu’à la condition de s’arrimer à des forces proprement
sociales, de se fondre dans les vécus sociaux des individus pour mieux les
orienter à son avantage. Il faut dès lors accepter, par l’enquête sociologique,
de descendre au niveau des expériences des électeurs, des contextes dans
lesquels ils vivent, afin d’identifier les logiques au fondement du pouvoir
d’attraction que peut exercer sur eux un parti comme le RN.

Dans cet ouvrage, je propose ainsi de porter le regard sur les individus
ordinaires qui composent ce que les politistes nomment la « base
électorale » du RN, anonymes qu’on ne connaît la plupart du temps qu’à
travers des pourcentages. De l’automne 2016 à l’été 2022, d’une élection
présidentielle à l’autre, je suis allé à la rencontre d’électeurs qui ont déjà
voté, de façon régulière ou intermittente, pour le RN. En sociologue, j’ai
prêté attention à leurs colères, leurs enthousiasmes, leurs craintes et leurs
amertumes. J’ai cherché à éclaircir les façons dont ils se représentent le
monde social qui les entoure – comment celui-ci fonctionne et devrait, à
leurs yeux, fonctionner – et les morales partagées qui en découlent. En
m’intéressant à leur quotidien, j’ai tenté de rendre compte de ce qui, dans
leurs vies ordinaires, leur faisait prêter une oreille favorable aux discours
politiques du RN. Ce livre explore les conditions sociales du vote RN, en
considérant les phénomènes politiques comme des phénomènes toujours
aussi sociaux, produits et entretenus par des configurations spécifiques dont
les citoyens électeurs sont à la fois les acteurs et les témoins.



L’extrême droite par le bas : une enquête
de terrain dans le sud-est de la France

Ma recherche s’est déroulée dans ces territoires où le vote RN parfois
dit « honteux » ne l’est plus vraiment. Le sud-est de la France, et plus
précisément la région Sud-PACA 2 où j’ai mené mon enquête, constitue le
berceau historique de l’extrême droite française durant la seconde moitié du
XXe siècle. Territoire de soutien à Jean-Louis Tixier-Vignancour, défenseur
de l’Algérie française et porte-parole de l’extrême droite dans les années
1960, la région s’impose comme un bastion majeur du lepénisme à partir du
milieu des années 1980 3. C’est également dans cette région que le FN
conquiert ses premières municipalités au cours des années 1990, avec
l’accession au pouvoir dans les villes de Toulon, Marignane et Orange, puis
Vitrolles. En 2014, plus de la moitié des nouvelles mairies remportées par le
parti se situent dans le Sud-Est, reconduites pour la plupart sous les
couleurs du RN en 2020. Au premier tour de l’élection présidentielle de
2017 comme de 2022, Marine Le Pen est la candidate qui arrive en tête en
Sud-PACA. Avec 21 députés RN élus lors des législatives de 2022, la
région apparaît comme la « principale zone de force du mouvement
lepéniste 4 », faisant la démonstration de son implantation locale. Quel que
soit le type de scrutin considéré, le RN est passé au cours de la dernière
décennie « du statut d’adversaire menaçant et sans trophée à celui de parti
dominant 5 » dans ce territoire. L’offre politique lepéniste y fait désormais
pour ainsi dire « partie du paysage » et confirme élection après élection sa
normalisation.

La présente enquête entend explorer par le bas les logiques d’une telle
normalisation en cherchant à comprendre comment, du point de vue des
électeurs, cette orientation électorale a progressivement acquis une telle
légitimité. Au sein de quels contextes locaux, au nom de quelles conditions
spécifiques ce parti en vient-il à devenir une option électorale acceptée,



voire souhaitée au sein de cet électorat ? Les électeurs RN dits « du Sud »
(c’est-à-dire situés principalement dans le quart sud-est de la France) sont
souvent opposés à leurs homologues dits « du Nord » (nord-est de la
France). Cette opposition doit être maniée avec précaution, car elle peut
avoir pour effet de gommer ce qui lie les différents électorats du RN – et en
premier lieu, comme on le verra plus loin, la question du racisme. Il reste
que, en termes de caractéristiques sociales, différentes enquêtes électorales
ont établi que l’électorat lepéniste « sudiste » est tendanciellement moins
ouvrier et moins frappé par la pauvreté et par la précarité que son
homologue du Nord-Est. On trouve ainsi, parmi les électeurs RN du Sud-
Est, davantage de ménages imposables, propriétaires de leur logement,
certes peu diplômés mais occupant des emplois relativement stables dans
des secteurs peu délocalisables ou touchant désormais leur retraite 6.

Enquêter dans le sud de la France permet dès lors de se pencher sur
cette fraction de l’électorat lepéniste qui a reçu moins d’attention publique
au cours des dernières décennies. Le discours médiatique dominant, de
même que beaucoup d’études de sciences sociales, s’est en effet surtout
concentré ces derniers temps sur la progression du vote d’extrême droite au
sein d’une classe ouvrière frappée par la désindustrialisation et la
restructuration constante du marché du travail, et ce tout particulièrement
dans les régions du nord de la France. Si cette progression est bien réelle et
gagne à être étudiée, il faut aussi rappeler que le socle électoral de ce parti
ne se résume absolument pas à ses éléments ouvriers. Le RN a toujours
aussi recruté auprès d’employés (au sens de l’Insee), d’artisans et de
commerçants, de professions intermédiaires, de petits retraités 7. Dès ses
premières réussites électorales et encore aujourd’hui, il a pu compter sur
certaines fractions des couches médianes de la société française, et ses
scores continuent même de progresser auprès de ces catégories lors des
dernières élections 8. Comme on le verra, si j’ai rencontré dans ma recherche
des électeurs présentant une diversité de situations sociales, les personnages



principaux de ce livre sont à l’image de cet électorat « sudiste » composé de
classes populaires stabilisées et de petites classes moyennes, avec certains
secteurs professionnels surreprésentés comme l’artisanat, le petit commerce
ou encore les métiers relatifs à la protection et à la sécurité.

Les territoires dans lesquels j’ai mené mon enquête sont ainsi propices à
l’observation de ce segment de l’électorat RN toujours aussi crucial
électoralement pour ce parti, que la focalisation sur les anciens bastions
ouvriers du Nord a pu laisser un temps dans l’ombre. Leur étude permet
également de ne pas aborder les succès électoraux lepénistes uniquement
sous l’angle de la crise économique et de la désindustrialisation, mais aussi
en portant l’attention sur d’autres tendances lourdes qui ont marqué
l’économie française au cours des dernières décennies : l’essor d’une
société de services, et en particulier le développement d’une économie
touristique et résidentielle (très présente en région Sud-PACA), la montée
continue des inégalités, la concentration des richesses et du patrimoine, la
fragilisation et la mise en concurrence des services publics. Comme on
l’examinera, ces évolutions suscitent des tensions sociales qui ne se nouent
pas uniquement autour de l’emploi et du chômage, mais qui nourrissent tout
autant le vote d’extrême droite. Elles font également émerger des
expériences sociales spécifiques et des représentations nouvelles qui, sur
certains points qu’il s’agira d’explorer, peuvent présenter des affinités avec
l’offre politique du RN.

Paroles ordinaires

L’enquête dont ce livre est issu a été conduite dans un territoire
circonscrit (anonymisé, j’y reviendrai) de la région Sud-PACA, sur une
période allant de l’automne 2016, alors que débutait la campagne pour
l’élection présidentielle de 2017, à l’été 2022, où se finissait celle pour les



élections législatives de la même année. J’ai résidé sur place, dans un
quartier d’une des communes étudiées, pour des séjours allant de plusieurs
semaines à plusieurs mois consécutifs (plus de quinze mois en cumulé).
Dans ce lieu de recherche qui a donc aussi été, comme souvent dans les
enquêtes de terrain, mon lieu de vie, j’ai fait ce en quoi le métier de
sociologue consiste pour une grande part : aller à la rencontre, écouter,
prendre note.

Au gré de mes passages dans des associations locales, dans des
commerces, lors d’événements collectifs locaux, parfois même à la sortie
des bureaux de vote en période d’élection, j’ai fait la connaissance d’une
grande diversité d’habitants, entamé des conversations et noué des contacts
suivis. Ces multiples interactions et les discours qui y ont été échangés
forment la trame de fond de mon enquête, me permettant d’accumuler des
informations factuelles sur le lieu étudié mais aussi une somme de paroles
ordinaires, de références communes, de perceptions sociales et territoriales
partagées. Ces conversations ont également donné lieu à des entretiens plus
longs et plus approfondis, parfois répétés dans le temps, avec les personnes
qui l’ont accepté. C’est au cours de ces entretiens que certains des habitants
ont bien voulu évoquer avec moi leurs opinions politiques et leurs pratiques
électorales, parfois favorables au RN. Si j’ai également interrogé des
individus de gauche, de droite, ou des abstentionnistes, mon analyse se
centre ici sur la trentaine d’électeurs m’ayant déclaré avoir déjà voté, de
façon fidèle ou plus ponctuelle, aux élections nationales et/ou locales, pour
le RN (ou plus anciennement le FN) au cours de la dernière décennie,
marquée par la présidence de Marine Le Pen à la tête du parti. Il s’agit
d’électeurs que je qualifie d’ordinaires, au sens où aucun n’est, ou n’a été,
militant dans un parti ou un mouvement politiques, ni candidat à des
élections, ni professionnalisé politiquement de quelque manière que ce
soit 9. Toutes les personnes citées nommément dans le livre (là encore, via
l’usage de pseudonymes) correspondent ainsi à ces électeurs ordinaires qui,



à un moment donné de leur existence, ont déposé un bulletin FN-RN dans
l’urne.

Si, comme on l’a dit, ces électeurs ne tranchent pas, par leurs profils
sociaux, avec ce que l’on sait de l’électorat RN du sud-est de la France, il
reste que la « représentativité » du groupe enquêté n’a jamais été l’enjeu
prioritaire de ma recherche, du fait de la logique même de l’enquête de
terrain. Beaucoup d’électeurs ont en effet été rencontrés en suivant le fil de
sociabilités préexistantes, dépendant en grande partie des recommandations
des premières personnes interrogées : un enquêté me présente par exemple
aux autres membres d’une association dont il fait partie ; un autre, sapeur-
pompier, m’oriente vers certains de ses collègues pour des entretiens ; une
autre, rencontrée à la sortie d’un bureau de vote, me donne le contact d’une
de ses amies ; d’autres encore me reçoivent en couple, voire en famille, etc.
Ce qui pourrait être considéré comme un « biais d’échantillonnage » du
point de vue statistique correspond en réalité précisément à ce que le
sociologue de terrain cherche à saisir empiriquement. Outre l’avantage de
faciliter la prise de contact, cette méthode de recueil des entretiens permet
de s’inscrire dans les groupes sociaux concrets (familiaux, professionnels,
amicaux, associatifs…) dans lesquels les électeurs sont quotidiennement
insérés. La sociologie politique a montré que le vote est l’expression de
préférences structurées collectivement et par affinités, et donc tributaires
des milieux et contextes sociaux où s’effectue l’acte électoral 10. Chercher à
réintégrer le vote dans les sociabilités réelles des électeurs fait donc perdre
en représentativité statistique, mais gagner en réalisme sociologique 11.
Selon une logique similaire, les entretiens se sont déroulés le plus souvent
dans des lieux familiers aux enquêtés, comme leur lieu de travail, le local de
leur association, leur café favori, leur domicile.

La conversation approfondie, parfois intime, que permet l’entretien face
à face 12 en fait à mon sens une des techniques d’enquête les plus à même
d’explorer la densité sociale des attitudes politiques. En prenant le temps



d’écouter les individus parler de leurs trajectoires, de leur vie quotidienne et
de leurs conditions d’existence, des façons dont ils apprécient leur place
dans la société, de ce à quoi ils ont renoncé et de ce à quoi ils tiennent, le
chercheur se donne les moyens de comprendre réellement comment se
construisent les opinions des électeurs, et en l’espèce des électeurs RN. En
privilégiant l’approfondissement et la contextualisation, la méthode de
l’entretien s’éloigne autant du micro-trottoir, souvent pratiqué par des
journalistes auprès de ces électeurs, que des études électorales quantitatives,
dont les apports sont précieux mais qui se retrouvent parfois démunies dans
l’interprétation des résultats obtenus. Comme le notait le sociologue
Howard Becker, les enquêtes cherchant à « mesurer les rapports entre des
variables mesurables » peinent, par construction, à « expliquer comment ces
connexions produisent les effets que l’on cherche à comprendre » 13. À
l’inverse, un entretien faiblement directif, laissant la personne interrogée
parler le plus librement possible – avec ses mots, établissant ses propres
raisonnements et associations d’idées –, donne à entendre comment s’opère
« l’entrelacement étroit de thèmes [généralement] dissociés » dans les
enquêtes statistiques et les « processus d’enchaînement » qui les lient 14.
C’est dans cette mise au jour des « interdépendances réelles entre
propriétés 15 » que réside la portée résolument explicative d’une démarche
sociologique qu’on pourrait dire clinique, au sens où elle raisonne par étude
de cas plutôt que par échantillons.

L’entretien donne ainsi l’occasion d’observer, presque in situ, la
manière dont les individus élaborent « leur propre cartographie du monde
social 16 », l’investissent affectivement et moralement, marquent leur
sensibilité à tel ou tel problème social et en font, parfois, une lecture
politique. Il faut ici souligner que, presque paradoxalement, les entretiens
qui ont servi de base empirique à l’écriture de cet ouvrage n’ont pas
principalement porté sur des questions politiques. Par choix
méthodologique, j’ai en effet toujours cherché à partir du social – la



situation sociale des individus et la façon dont ils s’y rapportent – pour
arriver, à terme, au politique – au sens ici restreint de la perception et de
l’évaluation des enjeux et acteurs du champ politique institutionnel et des
arbitrages électoraux qui en découlent. Les préférences électorales de mes
interlocuteurs n’étaient ainsi le plus souvent évoquées qu’au détour d’autres
préoccupations sociales ordinaires. C’est de toute façon un fait que les
sociologues du politique connaissent bien : pour la très grande majorité des
citoyens, « la politique » ne suscite guère d’intérêt et n’occupe qu’une place
mineure dans ce qui les anime au quotidien. Ce que l’entretien permet avant
tout de reconstituer, c’est un ensemble de goûts et de dégoûts sociaux,
d’attachements et d’aversions, qui dessinent une certaine manière de penser
et de juger. Un sens commun, donc, dont une des possibilités d’expression
(parmi d’autres) est le vote d’extrême droite. Davantage que l’acte de vote
lui-même, qu’il ne s’agit pas de fétichiser, ce sont ces visions du monde
ordinaires qui m’ont intéressé prioritairement et qui se trouvent au cœur de
cet ouvrage.

Qualifier le racisme

Lorsqu’il travaille auprès d’électeurs d’extrême droite, qu’il doit rendre
compte de leurs paroles et des problèmes qui les occupent, le sociologue se
retrouve inévitablement confronté à la question du racisme. D’un point de
vue empirique tout d’abord. Dans l’analyse des visions du monde des
électeurs RN rencontrés durant l’enquête, cet enjeu est assez vite apparu
comme incontournable. Dans tous les entretiens menés ont en effet émergé,
de façon plus ou moins régulière et affirmée, des propos à teneur raciste
prenant pour cibles principales, sur mon terrain, les individus ou groupes
désignés comme « arabes », « musulmans » ou « turcs » 17, identifiés
comme tels à partir d’une fixation sur certains marqueurs corporels et/ou



culturels (réels ou imaginés) 18. Ces groupes étaient présentés comme des
entités homogènes (réunissant une diversité d’individualités et de situations
sociales sous une même « origine » ou « culture » essentialisée), différentes
et séparées (et de ce fait altérisées, rendues « autres »), et enfin assimilées à
des comportements suscitant des affects négatifs (peur, mépris, hostilité,
ressentiment), en opérant implicitement une hiérarchisation entre les valeurs
et les attitudes de ces groupes et celles du reste de la population. C’est par
ces quatre opérations complémentaires – fixation, essentialisation,
altérisation, hiérarchisation – que se déploie le racisme, qui n’a pas besoin
d’être biologique (postulant une hiérarchie naturelle entre des « races »)
pour être opérant 19. Plus précisément encore, le racisme observé reposait
sur des processus de minorisation, assignant par « marquage » certains êtres
au statut de minorités, statut compris essentiellement dans son rapport au
groupe instauré comme majoritaire et définissant la norme à laquelle il
convient de se conformer et de s’assimiler 20. C’est bien par ce geste
d’assignation que ces individus et groupes sont constitués en minorités
racisées, et non en raison de propriétés objectivées. Ce point est à
souligner : sur mon terrain, les origines ou les affiliations religieuses des
minorités visées sont en réalité avant tout supposées par mes interlocuteurs,
depuis un point de vue extérieur. Elles sont déduites le plus souvent à partir
de caractéristiques physiques ou vestimentaires, et il est possible (en tout
cas nous n’en savons rien) qu’elles ne correspondent pas aux origines ou
croyances réelles des personnes ainsi désignées. C’est la raison pour
laquelle j’ai préféré, dans l’écriture, mentionner ces catégories toujours sans
majuscules et avec l’usage de guillemets (ou d’autres précautions :
« identifiés comme immigrés », « perçus comme musulmans », etc.), afin
de signaler une prudence interprétative quant à l’existence effective de ces
origines ou appartenances attribuées. De même et comme on le verra, le
terme de « français » sert avant tout, dans les discours récoltés, à désigner
certaines caractéristiques et attitudes racialisées (le plus souvent dans une



logique de distinction par rapport à des minorités), et non une nationalité
réelle ; pour cette raison également, le terme sera utilisé sans majuscule et
entre guillemets lorsqu’il sera fait référence aux catégories pratiques
utilisées par les enquêtés.

Que faire de ce matériau discursif ? Comment rendre compte de la
fréquence et de l’ampleur de ces catégorisations négatives dans les discours
des personnes interrogées ? Face aux propos racistes entendus, parfois
particulièrement dégradants et insultants, le premier risque serait d’en
montrer plus qu’il n’en faut et de contribuer ainsi à une forme de
voyeurisme malsain, redoublant la violence discursive dont on entend
rendre compte. J’ai effectué un travail de sélection du matériau en ce sens,
en ne gardant que ce qui me semblait nécessaire à l’analyse – ce qui
n’exclut pas des récits et propos explicites et virulents qui, il faut en donner
l’avertissement ici, peuvent être difficiles à la lecture. Mais gommer
entièrement cette violence des mots serait tomber dans l’excès inverse, celui
de l’euphémisation. Il ne s’agit pas de réduire les discours de mes
interlocuteurs à leur seul caractère raciste ; en revanche, ne pas en donner
trace, ne l’évoquer qu’à la marge ou qu’à demi-mot reviendrait à déformer
la teneur réelle des conversations nouées au cours de l’enquête. Ce serait
aussi, d’un point de vue plus analytique, sous-estimer la place
prépondérante du racisme dans la construction des préférences électorales
pour l’extrême droite.

Cette importance des ressorts racistes du vote d’extrême droite est
attestée par la plupart des enquêtes statistiques portant sur cette question,
dans le contexte français comme dans les autres démocraties libérales 21. En
France, le vote RN est systématiquement corrélé aux niveaux les plus hauts
de ce que la science électorale nomme des « échelles d’ethnocentrisme »,
échelles d’attitude enregistrant l’intensité et l’étendue des préjugés et des
affects négatifs à l’égard des minorités ethnoraciales 22. Mais alors que les
études postélectorales soulignent travaux après travaux la teneur xénophobe



du vote lepéniste, sa prise en compte ne va pourtant pas toujours forcément
de soi au cœur d’une partie de la recherche sur le vote RN. Au sein des
sciences sociales françaises en particulier, cette question est régulièrement
contournée, évacuée, au profit d’autres causalités sociales jugées plus
importantes (la désindustrialisation, la mondialisation néolibérale, l’anomie
urbaine, le déclin des sociabilités, l’abandon de l’État, etc.). Si ces facteurs
sont bien sûr à prendre en compte dans l’analyse, ils sont parfois présentés
comme exclusifs de la prégnance du racisme, jusqu’à l’éclipser. « Ne
travaillons pas à transformer les votes pour le Front national en votes
racistes », enjoignait le sociologue Claude Grignon à ses collègues dès les
années 1990 23. Reconduite depuis 24, cette forme de précaution
épistémologique révèle tout d’abord la difficulté à considérer le racisme
comme une causalité sociale et politique à part entière 25. Elle manifeste
aussi, et peut-être plus fondamentalement, un souci normatif et politique de
ne pas contribuer encore davantage à la stigmatisation des groupes
populaires, auxquels le RN est désormais largement associé 26. Pour
beaucoup de chercheurs, insister sur le racisme qui travaille ces groupes
dominés socialement et symboliquement, ce serait en effet ajouter une pièce
supplémentaire à la disqualification dont ils font déjà l’objet dans l’espace
public et médiatique dominant – autant, donc, (faire) regarder ailleurs.

Ces préventions ne doivent pas être prises à la légère. Dans un contexte
où « être raciste » est assimilé, dans le sens commun, à des caractéristiques
négatives socialement marquées – l’ignorance, l’archaïsme, le manque
d’éducation, la fermeture d’esprit –, il serait naïf de ne pas voir que,
derrière l’évocation du racisme, sommeille, ne serait-ce qu’en puissance, un
mépris de classe. Ce mépris vis-à-vis des électeurs du RN est une réalité
que j’ai pu constater au cours de ma propre enquête. Si les électeurs du Sud-
Est n’appartiennent pas aux catégories sociales les plus précarisées, ils
restent dans des situations fragiles et, peut-être surtout, se caractérisent par
des trajectoires scolaires relativement courtes et un faible niveau de



diplôme. Cette faible dotation en capital culturel, pour utiliser un
vocabulaire bourdieusien 27, est un trait commun (et stable dans le temps) à
tout l’électorat lepéniste 28. Elle se traduit par des manières de voir, de faire,
de s’exprimer, éloignées de celles qui se pratiquent dans les sphères de la
culture légitime. Durant ma recherche, lorsque j’étais amené à évoquer le
sujet et le lieu de mon enquête à certains collègues universitaires,
journalistes ou militants de gauche, leur dédain culturel à l’égard de ces
électeurs s’est régulièrement fait sentir, de la condescendance moqueuse à
des formes plus frontales de dégoût social. Qu’on les surnomme « beaufs »
ou « poujadistes », la distance de classe, qui s’exprime notamment par la
déconsidération intellectuelle, reste donc bien marquée. Y compris sur mon
terrain, les personnes occupant des professions intellectuelles ou artistiques
avec lesquelles j’ai été amené à discuter n’étaient pas avares en
commentaires négatifs sur « les gens d’ici » qui « votent Marine »,
considérés comme « bas du front » et dont on déplorait le manque de
curiosité culturelle et la « fermeture d’esprit ». Face à une telle
configuration, le risque est grand, en effet, de véhiculer l’idée selon laquelle
le racisme ne serait circonscrit qu’à ces électorats dits « populistes », de
n’en faire que l’attribut d’un « mauvais peuple 29 », exonérant de ce fait les
autres groupes sociaux de toute participation à la reproduction des
inégalités ethnoraciales.

Comment échapper à cet écueil ? Une des solutions réside, me semble-t-
il, dans le rappel du caractère multiforme et transversal du racisme. Le
racisme, en effet, ne se résume pas à une seule forme fixe, monolithique et
facilement identifiable 30. En tant que fait social opérant à divers « étages 31 »
de la société, il n’est pas l’apanage d’un groupe social particulier et peut
dès lors se manifester sous différentes modalités, variables selon les profils
sociaux et les positions de pouvoir occupées par les individus qui s’en font
les relais. Des formes de racisme moins visibles et plus silencieuses (mais
tout aussi, voire plus, efficaces) sont également à l’œuvre au sein de



groupes plus dotés, et par là culturellement mieux armés pour échapper à
l’accusation de racisme 32. Le racisme tel qu’il est exprimé par les électeurs
du RN, sans doute plus facile à enregistrer dans les enquêtes d’opinion 33,
peut dès lors être compris comme une forme parmi d’autres de participation
au fait social raciste, mais non la seule.

C’est au fond ici une certaine conception du racisme qui est en jeu.
Dans le contexte états-unien des années 1960, l’ouvrage fondateur écrit par
Stokely Carmichael et Charles V. Hamilton distinguait un racisme de type
« individuel », « explicite », d’un second type, « institutionnel », « plus
subtil », qui « prend son origine dans l’opération de forces établies et
respectées dans la société, et fait ainsi l’objet d’une condamnation publique
bien moindre que le premier type 34 ». Suivant une intuition similaire, un
nombre considérable d’études, y compris en France, ont cherché à ne pas
limiter le racisme aux attitudes individuelles et explicites, pour interroger sa
dimension latente, structurelle et systémique 35. Dès lors, si les sciences
naturelles ont prouvé que les « races » biologiques n’existent pas, les
sciences humaines et sociales ont quant à elles montré qu’il y a toujours de
la race dans notre monde social – de la race au singulier, comme construit
sociohistorique aux conséquences bien concrètes, catégorie inventée mais
« empiriquement effective 36 ». Nos sociétés, qui aiment parfois se
représenter comme « postraciales », restent structurées par des rapports
sociaux de race 37 qui déterminent au quotidien les situations et chances de
vie des individus. Des processus de racialisation y sont toujours à l’œuvre,
garantissant (y compris de façon non intentionnelle) la persistance des
inégalités ethnoraciales, dans des domaines aussi tragiquement divers que
l’accès à l’emploi ou au logement, le traitement sanitaire et éducatif, les
relations à la police, etc. 38. Les préjugés racistes observés au niveau
individuel doivent donc être replacés dans une « formation raciale 39 » plus
large, et ne trouvent leur signification et leur effectivité qu’au sein de
hiérarchies raciales construites historiquement et socialement.



La recherche présentée ici s’adosse donc à une conception sociologique
du racisme, laquelle s’oppose à une lecture individualiste ou essentialiste du
phénomène racial. Le racisme n’est ni une donnée naturelle, ni un
tempérament particulier, ni une « tare psychologique 40 » spécifique à
certains individus (à proprement parler, personne n’« est » raciste, au sens
d’une essence individuelle immuable), mais l’expression et l’exercice d’une
relation de pouvoir instaurée entre groupes sociaux racialisés. Dans ce cadre
analytique, le racisme est replacé au centre de la société, comme rouage
crucial de son fonctionnement, et non plus cantonné à ses marges (à ses
« extrêmes »), ni réservé à certains groupes renvoyés à leur archaïsme ou à
leur ignorance. Comme l’affirmait Frantz Fanon, « une société est raciste ou
ne l’est pas », en pointant ainsi les logiques et les responsabilités
nécessairement collectives à l’œuvre dans la perpétuation du racisme 41. De
ce point de vue, si l’extrême droite participe assurément, selon les modalités
qui sont les siennes, à la persistance des inégalités ethnoraciales et du
système idéologique qui les justifie, elle n’en détient en aucun cas le
monopole.

Cette perspective a des implications importantes dans l’étude du vote
RN. Premièrement, elle amène à déplacer le questionnement, en cessant de
se demander si les électeurs étudiés « sont » ou non racistes, s’ils le sont
« plus » ou « moins » et à quel degré, pour plutôt s’interroger sur les formes
spécifiques par lesquelles ils contribuent, à leur mesure et selon leurs
moyens, à la perpétuation des processus de racialisation contemporains 42.
C’est à cette condition qu’il devient possible d’analyser ensuite comment
ces formes spécifiques de racisme s’articulent avec d’autres expériences
sociales significatives – variables selon le milieu social, la position de
genre, la localisation géographique, etc. –, comment elles se mettent à
fonctionner ensemble et sont, à terme, politisées en faveur de l’extrême
droite. Ce sont ces articulations et leurs politisations ordinaires par les
électeurs du RN que j’ai tenté de mettre au jour dans cette recherche.



Deuxièmement, il s’agit de ne plus considérer les électeurs d’extrême
droite comme des individus et des groupes en quelque sorte « à part » de la
société, produisant sui generis leurs propres aspirations sociales et
politiques. Les « bonnes raisons » de voter pour le RN n’existent qu’au sein
de situations produites collectivement qui rendent ces raisons « bonnes ».
Dans ce livre, j’ai ainsi cherché à toujours ramener les récits récoltés, les
situations vécues et leurs interprétations (y compris racistes) à des
contextes, à des processus collectifs et à des contraintes structurelles
dépassant les seules subjectivités individuelles. Les visions du monde
racialisées des électeurs RN doivent être étudiées dans leurs contenus
singuliers, mais également replacées dans leur « environnement social 43 »,
c’est-à-dire le contexte matériel et culturel qui vient fortifier les préjugés
individuels, de la même manière qu’il est formé par eux.

Les conditions sociales du vote RN

Cet ouvrage entend donc comprendre le vote RN à l’aune de
dynamiques collectives, et non comme le fruit de biographies dont on
soulignerait la singularité. Le propos dépasse ici le seul enjeu du racisme.
Car la sociologie – celle en tout cas que j’entends pratiquer – ne s’intéresse
pas, à proprement parler, aux individus. Le raisonnement sociologique porte
sur des relations sociales, des rapports de pouvoir, des normes communes,
des configurations livrées par l’histoire, et les individus ne sont que des
points d’accès, parmi d’autres, à ces faits sociaux (dont les faits politiques
ne sont qu’une espèce particulière). Les différentes personnes qu’on pourra
croiser et recroiser dans ce livre sont ainsi avant tout appréhendées pour ce
qu’elles expriment des processus collectifs favorisant l’essor et la
normalisation de l’extrême droite française. Ce sont ces processus, et non
les individus qui en sont traversés, qui constituent l’objet réel de cette



analyse. Dire cela, ce n’est pas nier les spécificités individuelles des
personnes interrogées, mais au contraire en prendre acte. L’enquête de
terrain, si approfondie et sérieuse soit-elle, ne permet que de rencontrer
ponctuellement des personnes aux existences composites et changeantes,
dont on ne saurait prétendre avoir fait le tour – par définition, une vie n’y
suffirait pas. De la même façon que, comme l’écrivait Arlette Farge,
« l’archive ne dépeint pas les hommes en entier 44 », l’entretien (même long,
même répété) ne peut prétendre cerner l’entièreté d’une existence.

Ce constat vaut également pour l’analyse du vote. Il faut bien garder à
l’esprit qu’une préférence électorale exprimée à un moment donné, dans un
contexte spécifique, ne résume évidemment pas ce qu’« est » tel ou tel
individu. La chose est d’autant plus vraie que, comme on l’a évoqué plus
haut, l’acte de vote n’a le plus souvent qu’une importance minime pour les
acteurs sociaux ordinaires. Ainsi cet ouvrage signale-t-il des tendances et
non des essences : si les électeurs RN interrogés durant ma recherche
« penchent 45 » vers l’extrême droite, s’ils peuvent ou ont pu voter pour ce
camp politique plus ou moins régulièrement, cette orientation n’est ni
inéluctable ni irréversible. Sans dénier la puissance du social intériorisé (qui
explique la durabilité de certaines attitudes politiques, et donc la répétition
de certains votes), il faut rappeler que ce sont justement les conditions
sociales du vote d’extrême droite qui sont ici étudiées et non les
personnalités des électeurs.

C’est aussi pour cette raison que j’ai anonymisé les noms des personnes
rencontrées et des lieux où mon enquête s’est déroulée 46. Outre un
engagement pris auprès des sujets de cette enquête, le recours aux
pseudonymes est un geste théorique. En effaçant ou en changeant les noms
propres, le chercheur entend rompre avec le caractère idiosyncrasique de
son enquête et fait l’hypothèse, épaulé en cela par d’autres études
existantes, que les tendances qu’il décrit sur son terrain ont leurs
équivalents dans d’autres groupes et en d’autres lieux comparables. D’un



point de vue plus normatif, l’anonymisation a aussi pour avantage
d’orienter le regard (et donc y compris le regard critique) vers des processus
généraux et collectifs, sans donner l’impression de « pointer du doigt » un
territoire précis ou certaines conduites individuelles.

Sans chercher à dresser un portrait-robot de ce que serait « l’électeur
RN », j’ai voulu dans ce livre esquisser certaines logiques communes qui
nourrissent la préférence électorale lepéniste. Les chapitres qui suivent
donnent chacun à voir un aspect particulier de la situation de ces électeurs
du sud-est de la France, un rapport au monde spécifique les disposant au
vote RN. Aucune de ces dimensions ne suffit, à elle seule, à expliquer leur
orientation électorale. C’est l’association des différents ingrédients sociaux
et politiques présentés dans cet ouvrage qui concourt, à terme, à les faire
pencher vers l’extrême droite.

Le premier chapitre examine comment les électeurs interrogés, même
s’ils restent préservés de la pauvreté et du chômage, vivent leur situation
économique et sociale comme incertaine et fragile. Il en résulte une
profonde insatisfaction vis-à-vis du système de répartition des ressources
collectives, que celui-ci passe par les transferts fiscaux, l’octroi d’aides
sociales ou l’accès à certains services publics. Ce sentiment d’incertitude et
de fragilité se déploie aussi sur la scène résidentielle : le deuxième chapitre
porte sur le rapport que ces électeurs entretiennent à leur lieu de vie et à ses
évolutions. C’est par ce prisme territorial que les fortes inégalités
caractérisant la région Sud-PACA sont éprouvées de la manière la plus
saillante. De la même façon que le racisme structurait et nourrissait les
concurrences dans l’accès aux ressources publiques, il oriente et attise ici
les conflits d’usage du territoire. Le troisième chapitre s’attarde sur la place
centrale occupée par l’islamophobie dans cette perception des minorités
ethnoraciales. Chez les électeurs interrogés, les manifestations
d’appartenance à l’islam sont interprétées comme les marques d’une altérité
négative, voire comme des « impositions » défiant certains styles de vie
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1

Économies morales

Pourquoi voter pour le RN ? Comme souvent, les réponses dépendent
de la manière de poser les questions. À propos du vote d’extrême droite et
de ses évolutions, beaucoup de débats récents ont pris la forme de ce qu’il
faut bien appeler un faux problème, en mettant en opposition, d’un côté, les
motivations électorales dites « économiques » et « sociales » (la peur du
chômage, les inquiétudes face à la baisse du niveau de vie), de l’autre, des
raisons désignées comme « culturelles » ou « identitaires » (le refus de
l’immigration, le rejet de l’islam). La structuration de ces motivations
pourrait alors varier d’un électeur à l’autre, mais aussi évoluer dans le
temps, avec un électorat de Jean-Marie Le Pen présenté comme davantage
animé par la xénophobie, quand celui de Marine Le Pen aurait désormais
des préoccupations avant tout « sociales ». Cette partition prend parfois
aussi un tour géographique, opposant un électorat « du Nord » plus sensible
aux enjeux économiques et un électorat « du Sud » davantage identitaire.

On peut cependant s’interroger sur le cadre général qui sous-tend ce
type de distinctions, lequel consiste à se demander ce qui compte le plus
entre, pour le dire ainsi, le racisme des électeurs du RN et leurs positions de
classe. Outre qu’elle place le racisme tout entier du côté du « culturel »
(voire du « sociétal ») – en déniant donc les conséquences proprement



matérielles des discriminations raciales 1 –, cette lecture a ceci de
problématique qu’elle fait comme si les enjeux sociaux et raciaux ne
pouvaient aller de pair. Comme si, d’un côté, le racisme ne pouvait
s’arrimer aux conflictualités de classe, et, de l’autre, les intérêts de classe
immunisaient par eux-mêmes des logiques raciales d’exclusion.

Au cours de ma recherche, je me souviens de ma perplexité à la lecture
de sondages qui invitaient les personnes interrogées à classer, par ordre
hiérarchique, leurs principales préoccupations à la veille des élections, en
les choisissant parmi plusieurs items comme le pouvoir d’achat,
l’immigration, le chômage, etc. On a par exemple pu affirmer sur cette base
que, durant la campagne électorale de 2022, la question du pouvoir d’achat
avait surpassé celle de l’immigration comme priorité pour les électeurs du
RN 2. Force est pourtant de constater, une fois sur le terrain, que ce type
d’opérations – distinguer ces thématiques pour les hiérarchiser – ne fait
guère sens. À écouter les électeurs, à les laisser développer leurs
raisonnements, on se rend vite compte que ces différents enjeux ne sont en
réalité pas séparables et que tout le problème est justement de comprendre
comment ils se retrouvent entremêlés. Comme l’écrivait le sociologue
Stuart Hall, « les idéologies n’opèrent pas à travers des idées isolées », mais
par « grappes » et « chaînes d’associations connotatives » 3. À bien y
regarder, la force de l’extrême droite n’a pas résidé dans sa capacité à
imposer « un » seul thème, celui de l’immigration, dans le débat public,
mais plus précisément à proposer sans relâche des jonctions entre cette
thématique et une liste toujours plus longue d’autres enjeux sociaux,
économiques et politiques 4. Le travail idéologique consiste précisément à
tisser des liens cognitifs et affectifs entre différentes problématiques
sociales, puis à diffuser ces chaînes d’équivalences dans le sens commun de
sorte que certains groupes – en l’occurrence certains électorats – puissent se
les approprier.



La tâche du sociologue est dès lors d’identifier comment de telles
« relations d’idées » s’imposent au sein du discours ordinaire. Ce qui
importe est bien de saisir des relations : les raisonnements par lesquels les
individus lient, souvent sous le mode de l’évidence, les différents problèmes
sociaux dont ils font l’expérience. C’est pourquoi chercher à isoler la
thématique motivant le vote des électeurs RN revient à tronquer une partie
du problème qu’il s’agit pourtant de résoudre. Vouloir classer leurs
préoccupations principales, en opposant par exemple chômage et
immigration, c’est s’empêcher d’analyser les raisonnements par lesquels ils
sont justement liés. L’énigme réside non pas dans la comparaison de ces
enjeux (selon des ordres d’importance), mais dans leur mise en
correspondance : selon quelles logiques, au nom de quelles expériences, ces
différents « problèmes » se mettent-ils à fonctionner ensemble ?

Mon enquête m’a convaincu que, pour comprendre les raisons qui
poussent à voter pour l’extrême droite, les distinctions entre l’économique
et le culturel obscurcissent plus l’analyse qu’elles ne l’éclairent. D’une part,
au sein de cet électorat RN du Sud-Est pourtant réputé si identitaire, les
préoccupations économiques sont constamment évoquées. D’autre part, ces
dernières n’apparaissent guère détachables des représentations négatives
associées à l’immigration (et plus encore, aux immigrés). Le racisme
imprègne tout à la fois « les attitudes mentales, les critères moraux et les
jugements économiques 5 » des individus. À ce titre, il structure aussi les
opinions sur la « bonne » manière, au sens moral, dont devrait fonctionner
l’économie, y compris dans ses mécanismes de redistribution et d’allocation
des ressources. Reste dès lors à cerner la spécificité de cette « économie
morale 6 » racialisée, déployée par les électeurs du RN lorsqu’ils rendent
compte de leur situation sociale.



Immigration et redistribution

Si l’immigration a toujours été constituée par l’extrême droite comme
un péril d’ordre culturel, mettant en danger la civilisation française et
occidentale, elle a toujours aussi été cadrée comme une menace proprement
économique. À la fin des années 1970, quelques années après sa création, le
RN (FN à l’époque) prolonge une longue tradition de mise en équivalence
du chômage et de l’immigration 7 en proposant le slogan suivant :
« 1 million de chômeurs, c’est 1 million d’immigrés de trop ! » Durant les
années suivantes, la formule sera reprise à l’identique – seul le chiffre
changera 8. Encore aujourd’hui, l’extrême droite continue d’activer cette
interprétation de l’immigration comme première responsable des problèmes
socio-économiques du pays, dont la régulation (voire l’arrêt) permettrait la
résolution 9.

Mais ce slogan est polysémique. Il peut en effet, d’un côté, signifier que
l’immigration produit du chômage parmi les travailleurs « français »
(l’immigré venant « voler leurs emplois »), mais aussi, de l’autre, que les
chômeurs sont les immigrés installés sur le territoire national, profitant des
aides sociales financées par les prélèvements sur les revenus des « vrais
travailleurs ». En jouant sur cette double menace que constituerait
l’immigré (pour des raisons d’ailleurs contradictoires), l’extrême droite peut
dès lors parler à différents types d’électeurs, à la fois sur le terrain de la
protection de l’emploi et sur celui du « ras-le-bol fiscal » 10.

Au cours de mon enquête, la figure de l’immigré venu « voler le travail
des français » n’apparaît pratiquement jamais dans les récits collectés. On
l’a noté en introduction, les personnes rencontrées durant ma recherche sont
à l’image de l’électorat lepéniste « du Sud », composé tendanciellement de
petites classes moyennes et de classes populaires stabilisées, de « petits
moyens 11 » travaillant souvent dans le secteur des services (avec des
emplois plus difficilement délocalisables) ou à la retraite. Dans l’ensemble,



ce sont des électeurs moins exposés au chômage et à la précarité
économique que d’autres catégories (en particulier ouvrières) de l’électorat
RN. Si les électeurs rencontrés ont connu au cours de leurs trajectoires des
difficultés financières et sociales, aucun ne se dit craindre, au moment de
l’enquête, une perte de son emploi. Les enjeux économiques ne sont
cependant pas absents de leurs discours, bien au contraire. La plupart
manifestent une inquiétude croissante à l’égard d’autres types de
préoccupations économiques, comme leur pouvoir d’achat et la dégradation
générale de leur niveau de vie. Ce n’est dès lors pas sur le terrain de
l’emploi que s’active en premier lieu leur rejet de l’immigration, mais avant
tout sur celui de la répartition secondaire des revenus, après redistribution.
C’est alors le niveau et l’orientation des prélèvements et des transferts
fiscaux qui sont perçus comme injustes. Dans les paroles recueillies au
cours de mon enquête, la figure stigmatisée de l’immigré « voleur
d’emplois » est remplacée par celle, quasi systématique, de l’immigré
chômeur, « volant » de façon indirecte les travailleurs français par le biais
des prélèvements – et donc avec le concours de l’État. Les entretiens et les
observations regorgent de récits portant sur l’absence d’emploi de
personnes identifiées comme immigrées ou étrangères, lesquelles ne
travaillent pas et, pourtant, touchent des aides.

S’il est vrai que le RN prospère dans les territoires défavorisés
économiquement, souvent frappés par un chômage endémique, différentes
études nuancent cependant l’existence d’une relation directe entre situation
individuelle de chômage et vote RN. C’est, dans bien des cas, moins le fait
d’être soi-même, individuellement, touché par la perte d’emploi qui incline
au vote d’extrême droite – cette situation conduisant en réalité avant tout à
l’abstention 12 – que celui de voir se diffuser, autour de soi, les situations de
chômage 13. Reste à clarifier quels sont les mécanismes cognitifs et affectifs
alors en jeu dans cette relation entre vote RN et perception du chômage
dans son environnement quotidien. Dans son enquête sur les classes



populaires rurales de l’est de la France, le sociologue Benoît Coquard
montre ainsi comment la perte d’emploi, comme potentialité, fonctionne
comme une crainte diffuse qui incite à s’approprier les discours appelant au
protectionnisme et à la préférence nationale sur le marché de l’emploi 14.
Dans le Sud-Est où s’est déroulée ma recherche, où l’électorat lepéniste est
davantage stable et protégé sur le marché du travail, cet effet indirect du
chômage et de la précarité sur le vote RN passe moins, comme on va le
voir, par la peur que par la colère contre un « assistanat » que l’on perçoit
autour de soi, financé par un système fiscal jugé injuste.

Un sentiment d’injustice fiscale

« On n’est bons qu’à donner du pognon, qu’à donner, et c’est tout »,
m’explique Christophe, amer, au milieu de l’entretien que je mène avec lui
à son domicile. Après avoir longtemps voté à droite, cet électeur de
quarante et un ans offre désormais sa voix, depuis plusieurs années, au parti
de Marine Le Pen. Fils d’un père ouvrier et d’une mère employée dans le
public, titulaire d’un BEP en comptabilité, Christophe est sapeur-pompier
professionnel. S’il s’estime relativement satisfait de sa situation
professionnelle, il me rappelle régulièrement à quel point son métier peut se
révéler difficile (physiquement et psychologiquement) et chronophage,
empiétant souvent sur le temps familial et de loisirs. Si son salaire est donc
« mérité », les impôts et taxes dont il doit s’acquitter viennent annuler, à ses
yeux, tous les efforts consentis. Divorcé, père de trois enfants, il est à
nouveau en couple depuis sept ans avec une femme exerçant dans le
domaine du soin comme indépendante – et, elle aussi, doit « payer tout le
temps ». Christophe me résume ainsi leur situation : « On fait partie de la
tranche de salaires, avec ma chérie, où on est sucés jusqu’à la moelle. On
gagne trop pour avoir des aides, et on gagne pas assez pour se dire qu’on a



les reins solides, tu vois. Donc, on est des vaches à lait. » Si le statut
d’indépendante de sa conjointe le sensibilise particulièrement à la question
des prélèvements fiscaux 15, il exprime un sentiment largement partagé
parmi les électeurs du sud de la France auprès de qui j’ai mené l’enquête 16.
Si tous ont le sentiment de s’en être « sortis », de n’être, comme je l’ai
entendu souvent, « pas à plaindre » ni « dans le besoin », tous conçoivent
également leur situation économique comme ne permettant pas d’envisager
l’avenir avec sérénité (« avoir les reins solides », comme dit Christophe),
qu’il s’agisse de faire face à d’éventuelles difficultés financières ou
d’accidents de la vie, ou de répondre à des aspirations qu’ils jugent
légitimes (être propriétaire, financer la scolarité et les études de leurs
enfants, etc.).

D’un entretien à l’autre, les personnes que j’ai interrogées se perçoivent
elles-mêmes comme piégées dans un « mauvais milieu » de l’espace social :
trop « haut » pour bénéficier du soutien de l’État sans pour autant être dans
une situation suffisamment confortable (« On n’est pas riches pour
autant »). À l’image de l’électorat sudiste du RN, elles ont le sentiment
d’être parvenues, par le travail et par l’effort, à une position sociale médiane
mais injustement fragilisée, en partie par les prélèvements fiscaux dont elles
doivent s’acquitter. Selon une logique largement partagée, le ressentiment
fiscal s’accompagne d’une dénonciation des groupes sociaux du « bas », qui
reçoivent beaucoup « sans rien faire ». La valorisation du travail a ainsi
pour revers la condamnation des « assistés », c’est-à-dire des pauvres
considérés comme oisifs, ne cherchant pas réellement à obtenir un emploi
alors que, comme on me l’affirme régulièrement, « du travail, il y en a ».
Christophe me résume à nouveau la situation de façon lapidaire : « Tu
comprends, on taxe que les gens qui travaillent. Les branleurs, on leur
donne tout. »

Si le ressentiment fiscal s’alimente à la critique des « assistés », en
particulier des chômeurs (considérés en grande partie comme responsables



de leur sort), il glisse souvent vers un discours plus spécifiquement
xénophobe. Pour Christophe, la figure du « branleur » recoupe très
régulièrement celle de l’immigré, de l’étranger, de « l’arabe ». Ce
recoupement, non systématique mais très récurrent, apporte une charge
affective et normative supplémentaire au ressentiment. En effet, si
Christophe juge la situation de son couple inéquitable en soi (toujours
« payer pour les autres »), le système de redistribution français lui apparaît
d’autant plus intolérable que ses bénéficiaires sont jugés extérieurs au
périmètre légitime de la solidarité nationale.

Moi, ça me fait chier de donner des impôts, pour… Moi, je vois
ma femme, elle est à son compte, ça me rend fou les impôts
qu’elle donne, et quand on voit ce qu’on en fait, des fois mais ça
donne envie de péter la télé ! Quand on te dit qu’il faut donner
2 000 euros pour les immigrants, pour les renvoyer chez eux,
mais qu’est-ce que tu vas leur donner 2 000 euros ?! Mais
donne-les au petit vieux qui a une pension de 200 euros par
mois, quoi, tu vois, donne-le au jeune qui veut trouver un
emploi, faire sa formation…

Les indignations de ce type, opposant ici les « bons » pauvres (le « petit
vieux », le « jeune » à la recherche d’un emploi) aux « mauvais » (les
« immigrants »), n’émergent pas seulement face à « la télé » mais aussi lors
d’interactions plus quotidiennes, qui se racontent par des anecdotes jugées
révélatrices :

Une fois, je reviens d’une intervention, on roulait peinard [en
voiture avec un collègue], et du coup il arrive, bien sûr, un arabe
– pour changer – et il nous fait une queue de poisson, devant.
[…] Et le jeune il va s’arrêter au feu, nous on arrive



tranquillement et alors je me mets à côté de lui, comme ça, et
mon collègue il avait la vitre baissée, il le regarde, et le jeune il
nous a regardés et il fait [imite un ton nonchalant] « Ouais
s’cusez moi, j’étais pressé », il dit. « Ouais t’étais pressé, prends-
moi pour un con, t’étais pressé et tu t’arrêtes au feu », il fait,
mon collègue. Et il lui dit : « Tant pis pour toi, tu te plantes, tu
monteras derrière ! » [Ils sont dans un camion de pompiers.] Et
là il nous regarde et il dit : « Je m’en fous, j’ai la CMU 17. » Je
m’en fous, j’ai la CMU. Qu’est-ce que tu veux dire ? Tu te rends
compte !? C’est énorme. C’est, c’est… c’est aberrant. Le mec il
branle rien, et après il te dit… On te dit comme ça qu’il faut « les
aider » : mais les aider à quoi !? Il te prend pour un con, et en
plus il faut lui donner des sous.

Les figures racialisées de la pauvreté sont associées à une oisiveté
supposée (« il branle rien »), mais aussi à l’impolitesse (ici la mauvaise
conduite, dans tous les sens du terme), appréhendée comme une forme
d’ingratitude. L’inclusion des personnes d’origine immigrée dans le corps
social national étant conçue non comme un droit mais comme une faveur,
toute non-conformité à l’image du « bon immigré » – l’immigré se devant
de se présenter, tel que l’a analysé le sociologue Abdelmalek Sayad, comme
un travailleur, docile, poli, reconnaissant 18 – est dès lors perçue comme
anormale et scandaleuse.

La racialisation de l’« assistanat »

Au cours de mon enquête, j’ai constaté à quel point les discours anti-
assistance et xénophobes se nourrissent mutuellement. Les critiques de mes
interlocuteurs portaient à la fois sur la politique migratoire française, jugée



trop accueillante, et sur la politique de redistribution, jugée trop généreuse,
les deux étant perçues, pour le pire, comme complémentaires. Mais la
rencontre entre ces deux discours, et c’est un point important, ne fonctionne
pas comme un simple ajustement, neutre dans ses effets moraux et
politiques. Lorsque les mécanismes de redistribution sont perçus et jugés
selon des schèmes raciaux, c’est en effet un nouveau seuil d’injustice qui
semble franchi. Pour les électeurs interrogés, c’est justement lorsque
l’assistanat se racialise que le principe des minima sociaux devient le plus
intolérable. Sa critique en illégitimité s’en retrouve en quelque sorte
décuplée : l’octroi des aides est jugé d’autant plus injuste et scandaleux
qu’il concerne des personnes qui ne travaillent pas et qui se révèlent en plus
« moins françaises » que les membres des classes moyennes et populaires
blanches dont mes interlocuteurs font partie.

Autrement dit, le racisme ne fait pas que recouper les formes de mépris
de classe à l’encontre de plus pauvre que soi : il les aggrave. De ce fait, la
racialisation de l’assistanat a des conséquences politiques spécifiques.
D’une part, elle attise et décuple le ressentiment fiscal, renforçant le
sentiment d’injustice face au système redistributif français. D’autre part,
elle contribue à orienter les jugements les plus virulents vers le « bas » de
l’espace social – et non, par exemple, vers les fraudeurs fiscaux des classes
supérieures 19. La colère se porte alors prioritairement sur ces groupes
subalternes doublement stigmatisés, ayant contre eux d’être à la fois
« assistés » et « immigrés ». La solidarité à l’égard des groupes en situation
sociale défavorisée apparaît ainsi d’autant moins acceptable que la présence
de ces derniers sur le territoire français est conçue comme problématique.

Ces « mauvais pauvres », Michel, cinquante-huit ans, m’en a souvent
parlé. Michel est artisan coiffeur et possède un salon dans le centre-ville
d’une des communes du territoire étudié. Durant mon enquête, après un
premier entretien mené en 2016, je suis passé régulièrement à son salon,
souvent comme client et parfois simplement pour prendre des nouvelles, ce



qui m’a offert l’occasion de nombreuses discussions informelles avec lui.
Dès notre première rencontre, il me déclare sans complexe voter pour
« Marine » aux élections présidentielles, après avoir un temps préféré la
droite et notamment Nicolas Sarkozy, qui l’a « déçu ». L’extrême droite lui
paraît la meilleure option pour « mettre un stop » à ce qu’il nomme
« l’immigration pas européenne », supposément attirée en France par un
système d’aides sociales jugé trop avantageux. À l’appui de son discours, il
mentionne régulièrement les files d’attente à l’entrée du centre médico-
social situé juste en face de son salon de coiffure.

Ah mais c’est, c’est catastrophique. Vous restez là, là [il se place
devant la vitre de son salon] : en face, il y a le centre médico-
social. Eh bien je suis venu trois fois, là, ce matin pour encaisser
mes clients, à chaque fois, tu vois l’immigration rentrer. […]
80 % des gens que tu vois ici [devant le centre], ils sont pas des
européens. Non, non. Vous rentrez dedans… Moi j’ai deux
clientes qui travaillent en face, elles me disent mais on n’en peut
plus. Et je comprends, je comprends qu’elles en peuvent plus.

Comme Christophe, Michel mentionne également le « mauvais
comportement » des personnes percevant les aides sociales : « Les gens ils
rentrent les poings fermés là-dedans », « Ils rentrent avec les enfants dans
les bras, et tu sais qu’ils vont direct… qu’ils vont crier, se mettre en
colère. » À cela s’ajoute le soupçon, particulièrement répandu, de fraude.
Michel ironise régulièrement sur le fait que les mêmes personnes « touchant
les aides » n’en auraient en réalité pas véritablement besoin : « J’ai une
cliente qui travaille à la banque [d’à côté], elle me dit : “Mais il faut voir les
comptes bancaires qu’ils ont !”. » C’est ici toute l’ambiguïté de ces formes
de racialisation de la pauvreté qui associent assez spontanément les
minorités à la pauvreté tout en estimant qu’elles ne sont que rarement assez



pauvres pour être jugées légitimes dans leurs demandes d’aides. La
« richesse cachée » des familles immigrées, non déclarée à l’administration
fiscale (et souvent supposée obtenue illégalement), constitue ainsi un sujet
régulier de rumeurs et de commérages 20 dans le territoire étudié, dont le
salon de coiffure de Michel est l’un des points de relais.

Les groupes désignés par Michel comme « immigrés », « arabes » ou
« turcs » sont ainsi perçus comme « profitant du système » sans pour autant
chercher du travail : « Ils font pas d’efforts, me certifie-t-il, ça se voit, ils
veulent pas travailler. » À l’appui de cette affirmation, Michel évoque
souvent, comme beaucoup de personnes rencontrées sur le terrain, certains
cafés aux alentours où « les arabes et les turcs » sont accusés de passer
« toute la journée » à « stagner » aux terrasses, quand d’autres, plus jeunes,
« traînent » dans les squares (et sont parfois soupçonnés de trafics). Chez
les électeurs rencontrés, le chômage et la pauvreté, par leurs formes
visibles, viennent donc activer et entretenir quotidiennement le discours
hostile aux « assistés ». La présence dans leur environnement de tous les
jours d’une pauvreté directement observable constitue le rappel régulier, et
à bien des égards insupportable, d’« à quoi servent nos impôts ». Et ce
d’autant plus que cette pauvreté est perçue comme l’apanage de personnes
appartenant aux minorités justement dites « visibles » – c’est-à-dire
visibilisées par les processus de racialisation. Se défendant de tout racisme
en rappelant ses propres origines arméniennes, Michel m’affirme qu’il n’a
« rien contre l’immigration ». À la condition cependant que les immigrés
soient travailleurs et productifs, apportant à la nation plus qu’ils ne lui
coûtent – comme le sont à ses yeux les immigrés « européens », à l’inverse
des « autres » qui viennent « pour le social » et « profitent du système ».

Cette mise en équivalence de la pauvreté, du chômage et de
l’immigration est-elle tout entière fantasmée par ces électeurs ? On touche
ici à un point d’importance, celui de la dialectique entre les formes
structurelles et individuelles du racisme. Car la racialisation de la pauvreté



n’a pas uniquement lieu « dans les têtes » ; elle est également un
phénomène collectif qui s’inscrit dans les structures sociales objectives. Si
les sciences sociales françaises manquent encore d’instruments et de
données pour étudier précisément les conséquences économiques et
professionnelles de l’assignation raciale (laquelle n’est pas réductible au
seul statut migratoire), de nombreuses enquêtes attestent de la surexposition
au chômage des immigrés et descendants d’immigrés du Maghreb et
d’Afrique subsaharienne 21. En région Sud-PACA plus précisément, les
données sociodémographiques montrent un taux de chômage des immigrés
et des difficultés d’insertion sur le marché de l’emploi supérieurs à la
moyenne 22. Des travaux ont montré qu’en France les travailleurs immigrés
d’origine africaine semblent être, toutes choses égales par ailleurs,
surexposés au chômage et à la discrimination à l’embauche dans les métiers
dits « de contact » (secteurs de type vente, commerce, etc.), le Sud-Est étant
signalé comme un territoire davantage sujet au phénomène 23. Sur mon
terrain, les quartiers où la population étrangère et immigrée est
surreprésentée sont aussi ceux qui concentrent les plus forts taux de
chômage, et plus d’un quart des ménages y résidant sont couverts par le
RSA.

Il serait donc erroné d’isoler l’électorat lepéniste de la structure sociale
travaillée par les inégalités ethnoraciales dans laquelle il s’insère. Mes
interlocuteurs « n’inventent » pas, en tout cas pas totalement, la pauvreté
racialisée : elle est présente objectivement dans le monde social et sert de
point d’appui au sens commun raciste tel qu’il peut être observé au niveau
individuel. Comme l’écrit la chercheuse Philomena Essed, le racisme se
manifeste et s’entretient au quotidien à travers l’activation, par des
attitudes, paroles et conduites individuelles, des structures raciales
inégalitaires existantes dans un système social donné – ces conduites venant
en retour contribuer à la reproduction de ces mêmes structures 24.



Cette activation repose sur deux mécanismes principaux. Elle s’opère en
premier lieu par la sélection des faits envisagés et rendus saillants au sein
du discours raciste. Les électeurs avec qui je me suis entretenu focalisent
ainsi leur attention principalement sur l’inactivité des « immigrés »
stigmatisés, et non sur leurs situations de travail, pourtant majoritaires. Que
les immigrés soient des chômeurs est présenté comme la règle. Ce soupçon
d’« assistanat » s’appuie sur l’invisibilisation des formes de travail, souvent
précaires, de la main-d’œuvre immigrée ou étrangère. Qu’on pense ici aux
professions d’entretien et de care ou, pour prendre des secteurs
particulièrement dynamiques en région Sud-PACA, à ceux du bâtiment ou
du travail agricole saisonnier, où s’observent des formes d’exploitation
selon les statuts nationaux et les appartenances raciales instituées 25. La
focalisation sur les minorités ethnoraciales qui ne bénéficient pas d’un
emploi conduit ainsi d’autant plus facilement à conclure à leur « inutilité au
monde 26 ». L’activation discursive raciste réside également, deuxième
mécanisme, dans l’interprétation donnée aux faits, à la fois sur leurs causes
et sur le sens moral qu’il convient de leur apporter. Pour le dire avec Colette
Guillaumin, les faits peuvent être justes mais la relation introduite entre les
faits fausse, en ce qu’elle envisage le rapport social observé comme « le
produit de traits internes à l’objet qui subit le rapport 27 ». Là où la
sociologie met en avant des explications collectives et structurelles aux
inégalités sociales et ethnoraciales, les personnes avec lesquelles je me suis
entretenu rendent l’« assisté » responsable de son sort et expliquent le
chômage de chaque « immigré » par ses caractéristiques individuelles et/ou
sa « culture ». L’idéologie raciste se déploie en diffusant des chaînes de
causalité non sociales (c’est-à-dire essentialisantes) dans l’explication
donnée aux faits sociaux constatés. De ce point de vue, comme le défend le
sociologue Abdellali Hajjat, le racisme peut être considéré comme un
« régime de vérité » spécifique, à savoir un régime discursif ayant
prétention à établir la vérité sur la réalité sociale, qui se situe dans un



rapport de concurrence avec le régime de vérité proposé par les sciences
sociales 28.

Comptabilités nationales et préférence
étrangère

Cette mise en équivalence entre inactivité et immigration est d’autant
plus spontanée qu’elle s’adosse au discours public porté sur le fait
migratoire depuis au moins les années 1980. En effet, et comme le notait
dès cette époque Abdelmalek Sayad, l’immigration ne semble pouvoir être
« intelligible pour l’entendement politique qu’à la condition qu’elle soit
source de “profits” ou, pour le moins, que les “coûts” qu’on lui impute
n’excèdent pas les “profits” qu’elle peut procurer 29 ». De fait, exercer un
métier et effectuer un travail productif restent encore de nos jours un
élément crucial de légitimation de la présence des étrangers et immigrés (ou
supposés tels) sur le sol français 30.

Or, pour les électeurs interrogés, les « immigrés » sont essentiellement
associés, on l’a vu, à la captation d’aides sociales et non à la production de
valeur économique. Les mécanismes de redistribution sont alors conçus
comme un jeu à somme nulle, où tout ce qui est « donné » aux immigrés est
« retiré » aux français. Nombreux sont ainsi les enquêtés qui se livrent à de
telles « comptabilités nationales » ordinaires, dans lesquelles l’économie du
pays est conçue comme un stock fini – souvent décrit par des métaphores
dites de bon sens, comme celle du budget familial à gérer, parfois du gâteau
à partager – qu’il faudrait diviser à chaque nouvel arrivant. Ces
représentations dessinent cependant un espace des possibles qui reste borné
socialement (ce sont le plus souvent des concurrences entre pauvretés qui
sont mises en scène, et non par exemple entre riches et pauvres) et



racialement (c’est spécifiquement le fait migratoire qui y est questionné, et
non d’autres faits démographiques comme le taux de naissance ou le
vieillissement 31). Dans ce cadre, l’immigration, et singulièrement
l’immigration extra-européenne, apparaît aux yeux de mes interlocuteurs
comme une charge dont l’économie nationale pourrait, et devrait, se passer.
Les électeurs RN concluent dès lors assez vite à l’irrationalité économique
des politiques migratoires (« Pourquoi on fait venir des chômeurs ? »). Face
à ce qui est considéré comme une véritable absurdité, les dirigeants
politiques semblent décidément bien passionnés à vouloir mettre en œuvre,
quoi qu’il en coûte, de telles politiques. Règne ainsi le sentiment que
l’immigration constitue une véritable passion d’État, irrationnellement et
déraisonnablement tournée contre les natifs.

De telles convictions sont savamment entretenues par les porte-parole
du Rassemblement national. Lors de ses opérations de communication, ce
parti critique régulièrement la « préférence étrangère » supposément à
l’œuvre dans le pays, postulant que les citoyens français seraient moins bien
traités par l’État que les étrangers. En novembre 2016, par exemple, alors
que je commence ma recherche, l’organisme de jeunesse du parti lance une
campagne d’affichage mettant en scène l’opposition entre les « français »
en difficulté et les « migrants » privilégiés. Par exemple, la photo d’une
jeune femme, de dos, et ce message : « Julie attend un logement en
résidence étudiante depuis deux ans », suivi de « Hélas pour elle, Julie n’est
pas migrante » ; ou encore : « Pierre, agriculteur en retraite, vit avec
284 euros par mois. Hélas pour lui, Pierre n’est pas migrant », etc. Si la
formule de « préférence étrangère », utilisée par les représentants du RN, ne
se retrouve jamais telle quelle dans la bouche des électeurs lepénistes
rencontrés, elle résume assez bien cette croyance selon laquelle la politique
de redistribution favoriserait systématiquement les minorités ethnoraciales
au détriment des « vrais français ».



Précisons que l’« étranger » est ici un terme équivoque, tout comme
l’est le « national » de la « préférence nationale » au cœur du programme du
RN depuis ses débuts (rebaptisée depuis « priorité nationale »). Pour les
électeurs croisés durant ma recherche, « les migrants » sont bien sûr
évoqués, et les élites politiques accusées de prendre en charge
prioritairement leurs intérêts et leurs besoins, de trouver de l’argent pour
« eux » quand il n’y en a plus pour « nous ». Dénoncée au niveau national,
cette politique est également pointée du doigt à l’échelon local : Yves,
retraité de soixante-cinq ans, ancien employé, critique ainsi le choix des
investissements municipaux opéré par le maire adjoint (communiste) de son
quartier :

[La discussion porte sur les écoles municipales de la commune.]
Pour les écoles, là [le maire adjoint], il en avait une bonne idée,
pour une fois ! Il voulait créer une école à l’endroit de l’ancienne
gendarmerie, pour désengorger. Parce que c’est vrai que là, il y
en a de plus en plus besoin… Mais bon, finalement, il n’a pas
trouvé les sous. Mais alors par contre, quand il a fallu loger les
migrants, 1,8 million qu’il a fallu trouver : eh bien là, il en a eu
des sous ! Alors nous on lui a dit : « Vous avez pas trouvé
l’argent pour l’école, par contre, pour eux pas de problème. »

Mais les catégories du national et de l’étranger englobent bien au-delà.
Chez les électeurs interrogés, le terme d’« étrangers » est avant tout utilisé
pour désigner des personnes identifiées racialement, et non en fonction de
leur nationalité réelle. Être considéré, du fait de tout un ensemble de
marqueurs (la couleur de peau, mais aussi certains accents, certains
vêtements, etc.), comme appartenant aux minorités ethnoraciales, c’est être
assez naturellement considéré comme moins « français » que d’autres, sans
que le statut civil réel et la trajectoire migratoire effective soient ici



véritablement l’enjeu 32. De ce point de vue, la promotion d’une préférence
« nationale » permet au RN d’user d’un signifiant autorisé, voire valorisé
dans la démocratie française actuelle, tout en envoyant un signal aux
connotations racialisées auprès de la population. La « priorité nationale » du
RN apparaît en tous les cas comprise et interprétée par son électorat comme
la promesse d’une préférence proprement raciale – et de même pour la
dénonciation symétrique de la supposée « préférence étrangère » de l’État
français dans ses politiques de redistribution.

À nouveau, ce sentiment général s’actualise au niveau local, par
exemple à propos des dépenses publiques à destination des quartiers
défavorisés. Sur mon terrain, le projet de construction d’un tramway
traversant les quartiers périphériques d’une des villes étudiées constitue un
sujet d’indignation ordinaire et très récurrent. En plus d’impliquer la
fermeture de certains parkings (et donc d’augmenter les difficultés à se
garer en ville), cet équipement collectif coûte cher et, surtout, va profiter
aux quartiers jusque-là peu desservis par les transports en commun. Pour les
ménages des classes moyennes ou populaires qui n’y habitent pas, et sont
par ailleurs peu dépendants des transports en commun dans leurs
déplacements (l’automobile étant le moyen de transport privilégié), il s’agit
d’une dépense publique supplémentaire (« Et qui va payer ? ») réalisée pour
« eux ». Robert, ouvrier retraité, est très explicite sur ce point : « Le
tramway ? C’est une connerie manifeste. Les travaux qu’ils font là, c’est
pour arranger qui ? Encore les bicots. Ça va aller jusqu’à [la cité], là-bas où
il y a tous les quartiers. »

Pour les ménages les plus populaires, cette conviction peut s’activer
plus directement lorsque certaines aides sociales leur sont refusées alors
qu’ils se retrouvent eux-mêmes, ou leurs proches, en difficulté. C’est le cas
pour Pascal, retraité qui a enchaîné des emplois courts toute sa vie (dans la
vente, la livraison, l’industrie) et dont un des fils, chauffeur-livreur pour une
entreprise privée, peine à trouver un logement. Lors de l’entretien mené



avec lui, il me répète que « les logements sociaux, c’est que pour eux
[…] toujours pour les mêmes ». Après m’avoir parlé de la situation
compliquée de son fils (« Il est en train de divorcer là, eh bien il demande
un logement, et on lui dit non »), il ajoute, à propos d’un nouveau voisin
qu’il identifie comme immigré maghrébin : « Et nous, juste derrière [chez]
nous, il y en a un nouveau qui s’est installé, alors c’est lui qui l’a eu [le
logement social] ! » Dans un autre registre, Jack, un indépendant de
cinquante ans, m’explique avoir vu une de ses demandes d’aide refusée et
ironise sur le fait qu’il aurait mieux fait d’imiter l’« accent arabe » lors de
l’appel téléphonique auprès du centre social. À nouveau, la logique du
racisme fonctionne comme un régime discursif concurrent à celui des
sciences sociales. Alors que ces dernières ont objectivé les différentes
discriminations à l’œuvre dans l’attribution d’aides sociales auprès des
publics minoritaires 33, le privilège est ici retourné : les différences de
traitement au détriment des minorités sont ignorées ou déniées, jusqu’à être
conçues et présentées comme à leur avantage.

Laxisme de l’État

Cette conviction qu’il existe un « deux poids deux mesures » au
détriment des « français » ne concerne pas seulement l’octroi d’aides et de
ressources par l’État social. Elle se déploie également dans les jugements
portés sur d’autres institutions, et en premier lieu les institutions comme la
police et la justice, jugées insuffisamment efficaces dans leurs fonctions
répressives. En effet, de la même manière qu’on reproche sa trop grande
générosité à la « main gauche » de l’État 34, on blâme sa « main droite »
pour son laxisme. Au sein du groupe enquêté, il existe un large consensus
sur le fait qu’il existe en France une grande tolérance vis-à-vis des
comportements illégaux et incivils. À chaque fois, la faute n’est pas



réellement rejetée sur les agents policiers eux-mêmes, mais sur leurs
supérieurs : le préfet, l’État, les autorités, les politiques. Ce sont les élites
administratives et politiques qui « ferment les yeux » et laissent faire, tantôt
par incapacité, tantôt par stratégie, pour ne pas « faire de vagues ». Cette
permissivité étatique est perçue comme d’autant plus injuste qu’elle semble
appliquée inéquitablement : l’État est ainsi accusé d’une « gestion
différentielle des illégalismes 35 », mais ici à l’avantage de la petite
délinquance et de ses auteurs. La sanction est réputée bien plus
systématique lorsqu’il s’agit de « coller un PV parce que vous n’avez pas
mis la ceinture » ou avez dépassé de 10 km/h la vitesse autorisée que
lorsqu’il faut mettre fin, par exemple, à des trafics de drogue, aux rodéos
nocturnes ou aux fraudes dans les transports en commun. Comme me
l’affirme Chloé, trente-deux ans, employée dans la restauration, la police est
toujours « là où il n’y en a pas besoin » :

La présence policière, elle est là où il n’y en a pas besoin en fait.
La police elle va là où elle a le droit de faire quelque chose, là où
elle peut faire quelque chose. […] L’autre jour j’ai vu un
monsieur, à sept heures du matin, qui s’est fait arrêter [par la
police], il était en trottinette électrique, et ils lui ont demandé son
assurance pour la trottinette, ils lui ont dit qu’il n’avait pas son
gilet… Et ils lui ont fait à lui, mais voilà, on sait très bien qu’ils
ne l’auraient pas fait à n’importe qui. Comme par hasard, ça va
être le mec qui part travailler à sept heures du matin, blanc,
tranquille. Et par contre, la racaille qui est en trottinette
électrique, ça, même pas ils essaient quoi. On le sait ça : ils sont
tranquilles quoi.

Ce sont des illégalismes populaires qui sont ici visés, mais ceux-ci, à
nouveau, se spécifient par la convocation implicite ou explicite de figures



racialisées, mises en contraste avec des incarnations de la respectabilité (ici
un homme blanc, travailleur, « tranquille »). On retrouve la même logique
d’inversion du discours repérée plus haut : beaucoup des électeurs
interrogés semblent convaincus qu’il existe une clémence étatique
particulièrement forte à l’égard des « jeunes de banlieue » ou de la
« racaille », expressions généralement utilisées pour désigner de jeunes
hommes de classes populaires, le plus souvent non blancs – alors que l’on
sait qu’ils représentent au contraire une véritable « clientèle policière »,
quotidiennement ciblée par les forces de l’ordre 36. De façon similaire, la
situation carcérale m’est régulièrement décrite comme très, et donc trop,
confortable pour les détenus. L’emprisonnement est souvent qualifié, sous
les traits de l’humour, comme une expérience tranquille, « cool », proche du
centre de loisirs ou du séjour de vacances – on m’évoque ainsi les
« PlayStations » dont bénéficieraient les détenus et l’on compare parfois la
prison au « Club Med ». Philippe, commerçant de cinquante-cinq ans,
m’indique que son épouse travaille dans une société de nettoyage qui a pour
cliente une institution pénitentiaire située à proximité de sa commune et
qu’elle se retrouve de ce fait en contact avec des responsables de la prison
(« Aïe aïe aïe ! on lui en raconte ! »). Me rapportant ses paroles, Philippe
m’assure que, « quand [les détenus] cassent leurs télés, faut leur remplacer
direct, direct. […] Donc ils cassent tout, leurs télés, et ensuite on leur
change direct, donc faut tout le temps tout changer, tout réparer… Et ceux
qui paient c’est nous, c’est toi c’est moi, faut pas l’oublier ».

« Ceux qui paient, c’est nous. » La prison est donc appréhendée là aussi
à l’aune de ses coûts pour la collectivité (financés par les contribuables) qui,
pour être utiles, sont aussi jugés excessifs. Comme le résume Michel, cité
plus haut, « [en prison] y a que ça, et ça nous coûte cher » : pour beaucoup
d’électeurs rencontrés, il s’agit là d’un coût supplémentaire, indirect, de
l’immigration 37.



Il existe ainsi chez les électeurs RN la conviction qu’une préférence
étrangère est à l’œuvre également en matière de répression : fermeté de
l’État pour « nous », excessives tolérance et permissivité pour « eux ». « Je
m’aperçois qu’eux, ils ont plus de droits que nous », résume une enquêtée,
Marie, ancienne employée maintenant à la retraite. L’accusation porte non
seulement sur la partialité et l’injustice de l’État, mais aussi sur sa
complaisance, son laxisme, au fond sa faiblesse vis-à-vis de groupes
désignés comme repoussoirs. Y compris dans ses fonctions répressives et
sécuritaires, l’État est jugé, comme je l’ai souvent entendu, « trop gentil »,
n’utilisant jamais tous les moyens à sa disposition (et en particulier la
« contrainte physique légitime ») pour faire respecter les principes qu’il a
pourtant lui-même institués. Le sentiment de respecter les règles, très
présent chez mes interlocuteurs, contraste avec la permissivité dont
bénéficient, à leurs yeux, certaines minorités. Leur bonne volonté légaliste
(comme auparavant, on l’a vu, leur bonne volonté fiscale) se retrouve à
nouveau lésée. C’est ce qui explique pour partie leur sensibilité aux
discours politiques exigeant un durcissement systématique des sanctions
policières et judiciaires (la « tolérance zéro », le « respect des règles », « Si
t’es pas content, tu dégages »), contrecoup de ce sentiment que l’État et,
derrière lui, les élites gouvernantes ont résolument choisi leur camp social
et moral – et ce camp n’est pas le leur.

La dégradation de l’offre scolaire

Chez ces électeurs RN du sud de la France, la forte défiance vis-à-vis de
l’État ne porte pas, il est important de le noter, sur la puissance publique en
elle-même 38, mais plus précisément sur ses choix de redistribution (en
matière économique et sociale) et sur ses performances (en matière de
contrôle et de répression des populations). Si des « attachements à l’État 39 »



persistent, les institutions étatiques sont perçues de façon croissante comme
injustes et défaillantes. De ce fait, je constate durant mon enquête qu’une
constante suspicion s’exprime à l’encontre des institutions de service
public. Parce que l’offre des services fournis par l’État n’est pas homogène,
la concurrence (inégale) dans l’accès aux ressources publiques donne lieu à
tout un ensemble de classements symboliques sur leur « qualité », circulant
dans l’espace local.

C’est particulièrement le cas pour le choix des écoles. Sur mon terrain
comme ailleurs 40, les établissements scolaires publics pâtissent d’une
mauvaise réputation. Dans le territoire étudié, la conviction que « le
public » s’est « dégradé » semble très largement partagée, et il n’est un
secret pour personne que l’inscription dans des écoles privées, réputées plus
sûres et de meilleur niveau, doit être demandée très en amont, car les listes
d’attente ne cessent de s’allonger. La faible sélectivité de l’école publique, a
fortiori lorsqu’elle se situe dans des quartiers relativement pauvres, entraîne
une suspicion quant à la qualité réelle de la préparation aux examens
nationaux. Pour les parents vivant dans ces quartiers, placer ses enfants
dans le public, c’est s’exposer à l’incertitude sur l’environnement et la
valeur de l’enseignement dont ces derniers vont bénéficier.

Cette inquiétude est partagée par Lucie, mère de trois enfants, âgée de
quarante-sept ans. Issue d’une famille d’indépendants, Lucie a travaillé
comme employée dans le privé avant de décider de se consacrer
entièrement à l’éducation de ses enfants. Son mari, Stéphane, a été employé
dans une institution publique pendant de nombreuses années avant de
passer à son compte pour exercer en libéral. Si cette évolution
professionnelle a permis une hausse du revenu de leur ménage,
l’augmentation parallèle des prélèvements est perçue comme
particulièrement injuste, venant comme annuler les efforts consentis pour
parvenir à cette situation. Ainsi que chez d’autres électeurs précédemment,
Lucie exprime ce sentiment de se situer dans une position sociale médiane



fragilisée – cette « mauvaise tranche », dit significativement Lucie en
décrivant sa situation à l’aune de ce ressentiment fiscal :

On est dans la plus mauvaise tranche des moyens. C’est-à-dire
qu’on n’est pas assez bas dans les moyens pour avoir des aides,
et on n’est pas assez haut pour pouvoir… supporter, on est
vraiment au milieu, entre les deux. Mais plus vers le milieu bas
que dans le milieu haut. Ce qui fait qu’on est juste à la limite
pour avoir droit absolument à rien, et une fois qu’on a payé, il
nous reste juste de quoi payer la maison, manger, et voilà. [C’est
comme si on était] des voleurs, chez nous, dans notre propre
pays. On n’est pas les bienvenus dans notre propre pays.

Sans être opposée au principe du soutien aux plus pauvres (« Les gens
qui sont dans le besoin, ça peut être nous demain, donc je demande pas
qu’on supprime tout »), Lucie juge le système de redistribution trop
généreux : « Je demande pas d’aides, je demande juste que, à un moment
donné, eh bien, on distribue un peu moins facilement. » Avec un seul revenu
pour payer la maison et les études des enfants, les fins de mois sont
comptées et les vacances se font rares, malgré tout le travail fourni : « Mon
mari bosse tous les jours, du lundi au dimanche… C’est pas normal qu’on
vive comme ça. »

Les trois enfants de Lucie ont été placés dans l’enseignement public
durant toute leur scolarité, pour des raisons financières (les écoles privées
sont chères) mais aussi éthiques : athée convaincue, Lucie refuse que ses
enfants reçoivent une éducation dans un cadre religieux. Cet attachement à
l’école gratuite et laïque se teinte cependant d’une forte appréhension due à
la « dégradation », à ses yeux progressive et constante, des écoles publiques
de son secteur. Par une stratégie de compensation 41, elle va investir
personnellement l’institution scolaire en devenant par exemple



représentante des parents d’élèves de la classe de son fils, en rencontrant ses
professeurs, en suivant en détail l’évolution des programmes, etc. Elle
fournit également un important travail parental d’encadrement du travail
scolaire de ses enfants (reprise et suivi des devoirs à la maison) et de
surveillance des sociabilités enfantines et adolescentes, par une attention
soutenue à leurs sorties et à leurs fréquentations (ne pas « traîner » après
l’école, ne pas sortir avec « n’importe qui », etc.). Cet investissement
traduit le sentiment qu’être derrière ses enfants devient une nécessité face à
un encadrement éducatif qui n’est plus « assuré par l’école ».

Si Lucie est sévère avec certaines familles dont elle juge qu’elles tirent
« vers le bas » l’école publique en laissant leurs enfants « livrés à eux-
mêmes », elle l’est aussi face aux recours à l’école privée de certains
parents, comme c’est le cas de mères qu’elle connaît personnellement et
qu’elle essaie de convaincre de rester dans le public : « Je leur dis : “Mais
relevez le niveau !” » Ce recours croissant au privé par les ménages qui en
ont les moyens entraîne en effet, par agrégation, un recrutement
objectivement plus populaire au sein des établissements publics, qui nourrit
encore davantage leur « mauvaise réputation ». À nouveau, cette
hiérarchisation entre public et privé est le plus souvent appréhendée et
relayée selon des schèmes raciaux. Pour Lucie comme pour les autres
électeurs interrogés, la dégradation des établissements publics locaux se
manifeste en premier lieu par le changement de leur « population » (« En
cinq ans, j’ai vu la différence de population », m’affirme Lucie), c’est-à-
dire concrètement la présence croissante d’élèves et de parents non blancs
dans les classes et à la sortie des écoles. Le déclassement social des écoles
publiques est ainsi d’autant plus visible qu’il est perçu racialement et
d’autant plus difficile à enrayer que cette perception renforce, par
circularité, les pratiques d’évitement des ménages blancs.

Ne pouvant plus accorder sa totale confiance à l’institution scolaire
publique, Lucie a ainsi la sensation d’avoir dû redoubler d’efforts pour



assurer la réussite de ses enfants. Cet investissement, coûteux en temps et
en énergie, a porté ses fruits – ses deux filles font de « belles études »
scientifiques –, ce qui peut lui confirmer que le jeu en valait la chandelle et
que ses choix parentaux étaient les bons. Mais cette satisfaction n’amoindrit
pas pour autant son profond mécontentement, récurrent dans les entretiens
menés, face à une situation où ce sont les efforts individuels qui doivent
compenser ce qui devrait être, selon elle, garanti de façon collective. Durant
nos discussions, Lucie se dit épuisée et m’avoue avoir envisagé de placer
son plus jeune fils à l’école privée : « Moi, des fois j’en avais tellement
marre, je disais à mon mari : “Je me demande si je ne vais pas mettre mes
convictions de côté et mettre le dernier dans le privé.” » Se retrouver à
envisager une telle option est vécu comme anormal et injuste et ce d’autant
plus que, rappelle-t-elle, « on paie des impôts » : « Théoriquement, c’est
pour le fonctionnement des écoles. » Ce qui se jouait autour de l’enjeu
fiscal se rejoue sur la scène scolaire : le sentiment de contribuer fortement à
la solidarité collective sans rien (ou trop peu) recevoir en retour.

L’évitement par le privé

Ce pas vers l’école privée, d’autres l’ont franchi. Beaucoup de
personnes rencontrées, inquiètes tout à la fois des bons résultats et des
bonnes fréquentations de leurs enfants, m’ont indiqué avoir préféré les
placer dans des écoles privées malgré le sacrifice financier que cela
implique. Les écoles privées sont ainsi réputées de meilleur niveau, avec
une sélection des élèves plus importante, des enseignants moins souvent
absents, une discipline et une surveillance accrues pour les enfants et les
adolescents.

La dimension proprement religieuse – catholique, en l’occurrence – de
l’enseignement privé n’est pas ici la raison principale pour laquelle les



électeurs interrogés y inscrivent leurs enfants. Pour la plupart de culture
catholique mais non pratiquants (on y reviendra), ces parents assimilent
l’enseignement religieux des écoles privées à des aspects plus culturels que
cultuels : la « tradition française », la « morale » qui y serait enseignée, et
au fond surtout une « bonne éducation ». D’ailleurs, lorsque la religion est
évoquée à propos des écoles, c’est bien plus souvent la religion musulmane
qui est mentionnée, et ce à propos des écoles publiques. De même que
beaucoup m’affirment que certains établissements publics n’accueilleraient
« plus aucun français », on me souligne la présence croissante de pratiques
et de signes religieux liés à l’islam en leur sein. On m’enjoint régulièrement
d’aller observer la sortie de certaines écoles publiques afin de constater le
nombre jugé scandaleux de mères, parfois de filles, portant des tenues
vestimentaires rattachées à l’islam (le voile en particulier). Les signes
visibles de l’appartenance à la religion musulmane deviennent ainsi des
indices tout à la fois de la pauvreté des familles inscrites dans tel ou tel
établissement scolaire – et, par suite, des stigmates usuellement associés
aux familles pauvres (indiscipline, violence, démission parentale, etc.) – et
du « communautarisme » qui y serait à l’œuvre. Ce marquage social et
racial fonctionne comme un signal du niveau scolaire global présumé de
l’établissement, orientant les stratégies parentales de placement scolaire 42.
Dans les classements profanes qui circulent à propos des écoles du territoire
étudié, le religieux sert ainsi, pour parler comme les statisticiens, de proxy
de la race et de la classe. Pour les parents interrogés, placer ses enfants dans
un établissement privé permet de leur assurer un environnement scolaire
certes catholique, mais surtout protégé des fractions racisées des classes
populaires, vis-à-vis desquelles les préventions sociales et raciales
s’entrecroisent et se nourrissent mutuellement.

Ce besoin de sécurisation scolaire apparaît d’autant plus nécessaire que
les personnes interrogées ont le sentiment de ne guère pouvoir compter sur
leurs ressources propres pour assurer la réussite à l’école de leurs enfants,



ou du moins les protéger de l’échec scolaire. Il faut ici rappeler que le
niveau de diplôme est l’une des variables les plus prédictives du vote RN 43.
Derrière ce résultat statistique, on retrouve chez ces électeurs des
trajectoires scolaires souvent heurtées, relativement courtes, vécues
difficilement. C’est ainsi un certain rapport à l’école, distant voire défiant,
qui apparaît comme l’un des facteurs communs à une partie importante de
cet électorat. Durant ma recherche, beaucoup d’enquêtés m’indiquent
n’avoir « pas aimé l’école », ou n’être « pas faits » pour les études,
trahissant le désajustement entre leur propre socialisation et les attentes de
l’institution scolaire. Ayant néanmoins tout à fait intégré, pour leurs enfants,
la nécessité sociale des certifications scolaires 44, ces parents éloignés de
l’école et de ses enjeux se retrouvent particulièrement sensibles aux
incertitudes qui pèsent sur le « vrai » niveau des établissements publics
auxquels ils sont rattachés par la carte scolaire 45. Le recours à l’école
privée, malgré son coût élevé, leur permet ainsi, comme on me le répète à
l’envi, d’être « tranquilles » – c’est-à-dire au moins partiellement libérés
des inquiétudes qu’ils éprouvent au sujet de l’encadrement scolaire et
culturel de leurs enfants. Pour ces parents, investir dans l’enseignement
privé permet de compenser économiquement leur relative faiblesse en
capital culturel, en particulier lorsque la situation familiale empêche un
accompagnement éducatif quotidien et soutenu des enfants.

C’est le cas de Monique, cinquante-sept ans, employée en CDI dans une
entreprise de vente de médicaments (elle est responsable des stocks),
locataire d’un appartement dans lequel elle vit seule. Avec un père infirmier
à l’hôpital public et une mère sans emploi, elle commence des études
qu’elle interrompt (elle tente un BEP sanitaire et social qu’elle échoue à
obtenir) avant d’être embauchée à dix-huit ans dans l’entreprise où elle
travaille toujours au moment de l’enquête. À la suite de son premier
divorce, elle se retrouve à devoir s’occuper seule de ses deux enfants
(« pendant quatorze ans », me précise-t-elle) tout en conservant son emploi.



Sa décision de placer ses enfants à l’école privée dès la maternelle est, au
départ, motivée par le fait que seul ce type d’établissements autorisait dans
sa commune l’inscription dès l’âge de deux ans (« Comme je travaillais,
c’était plus pratique »). Par la suite, elle décide de continuer à les inscrire
dans le privé jusqu’au collège malgré cet investissement pourtant coûteux :
« J’ai préféré qu’ils aient une bonne éducation, donc j’ai préféré payer
l’école privée, et, moi, me débrouiller comme je pouvais ; [là-bas], ils ont
très bien appris, à l’ancienne méthode, et il y avait quand même… une
morale. » Ayant connu elle-même une scolarité courte et difficile (« J’étais
rebelle », me dit-elle à propos de ses relations particulièrement
conflictuelles avec ses enseignants) et se sentant assez démunie face à
l’univers scolaire, l’enseignement privé lui apporte la garantie que le travail
sera fait et ses enfants encadrés.

Cet encadrement lui paraît bien moins assuré dans les établissements
publics, dont la dégradation est régulièrement mentionnée et regrettée. À
nouveau, la présence croissante d’un public non blanc est constituée en
symptôme : Monique insiste ainsi sur le fait qu’il n’y a désormais « plus
que ça » dans les écoles de secteur, désignant par là les « immigrés », les
« arabes » ou, parfois, les « islamistes » (en évoquant la présence de mères
portant le foulard à la sortie des écoles). Ce marquage racial augure de
« mauvaises fréquentations » potentielles pour ses enfants, et, plus
généralement, d’une absence de sélection sociale et d’encadrement au sein
de ce type d’établissement.

Concurrences reproductives

Cette électrice ne regrette absolument pas son choix d’envoyer ses
enfants dans le privé : elle souligne avec fierté (de façon similaire à Lucie
évoquée plus haut) que ces derniers ont « fait des études », qui leur ont



permis d’être maintenant tous deux cadres en entreprise. Il n’empêche, cette
décision a eu un coût financier non négligeable, exigé de nombreux
sacrifices personnels, et Monique trouve malheureux de n’avoir pas eu
d’autre choix, « le public » constituant désormais une option trop risquée
pour assurer une reproduction sociale ascendante. Durant l’entretien, elle
met en cause à la fois les parents et les enfants d’origine immigrée, qui, par
leur présence, viendraient dégrader la qualité de l’offre scolaire publique,
mais aussi l’État français, qui a « laissé faire » et n’a pas cherché à freiner
les mécanismes qui ont abouti à cette situation. « Je pense qu’on en a trop
fait rentrer [en France], tout simplement. Il faut pas chercher plus loin hein !
Je suis désolée, fallait pas les laisser… s’ils sont là, c’est qu’on les a fait
rentrer », me résume-t-elle. À l’instar des autres électeurs interrogés, l’idée
qu’un traitement de faveur serait réservé aux immigrés (ou supposés tels)
émerge régulièrement dans notre conversation. « Ce qu’il y a, c’est que
nous, on travaille pour la France, qu’on est français, on a travaillé toute
notre vie, [mais quand] on demande des appartements, on nous les refuse.
Pour donner, quand même, à des gens qui foutent rien. »

À nouveau, le discours contre les « assistés » se mêle à la xénophobie :
« Mais vous trouvez normal que quelqu’un qui arrive, comme ça, il va
jamais travailler de sa vie, on lui donne 500 euros, sans rien foutre ? Alors
que nous, on nous oblige à travailler tant d’années… » À d’autres moments
de l’entretien, Monique se remémore avec colère certains refus qu’elle a
elle-même essuyés à la caisse d’allocations familiales ou lors de demandes
de logements sociaux, vécus comme particulièrement injustes compte tenu
de sa situation économique et familiale d’alors (« Je gagnais à peine
1 300 euros, mais pour eux c’était beaucoup 46 »). Cette faible
reconnaissance (financière mais aussi symbolique) par l’État de sa situation
difficile est explicitement mise en contraste avec les aides perçues par les
familles immigrées et étrangères, qu’elle se représente comme à la fois trop
nombreuses et touchant un montant trop élevé d’allocations familiales :



« Alors comme eux, c’est des lapines, aussi ! Ça se pond tous les ans un
gamin. » La mise en concurrence des pauvretés, perçue selon des schèmes
raciaux, est ici éprouvée directement non pas sur le marché du travail
(Monique est dans une situation professionnelle stable et ne craint pas de
perdre son emploi) mais au cours des démarches d’obtention des prestations
sociales (logements, aides familiales). Comme l’illustre la convocation du
stéréotype raciste sur la fécondité des femmes racisées (les « lapines 47 »),
c’est alors la reproduction elle-même des ménages immigrés et étrangers
qui est pointée et comparée à ses propres besoins face à la nécessité de
devoir élever seule ses enfants, dans une relation de compétition – là encore
selon un jeu à somme nulle – dans l’accès aux ressources collectives
redistribuées par l’État.

Comme chez beaucoup d’autres électeurs du RN du Sud interrogés
durant l’enquête, on constate ainsi que les concurrences de classe racialisées
s’arriment moins aux rapports de production qu’aux rapports de
reproduction. Les féministes marxistes désignent par « reproduction
sociale » l’ensemble des institutions et des pratiques permettant la
reproduction quotidienne et générationnelle de la force de travail, dont le
travail éducatif des enfants, par les parents ou par l’école, fait pleinement
partie 48. Ce n’est dès lors pas un hasard si, à l’instar de Monique et de
Lucie, ce sont ici des femmes qui mettent ces enjeux en avant, le travail de
reproduction sociale restant dans nos sociétés une activité encore très
largement féminine, qui se joue notamment au sein de l’institution
familiale. Symétriquement, la xénophobie se déploie à l’encontre des
familles immigrées (les mères, les enfants), présentées comme illégitimes
dans leur accès aux aides sociales et aux services publics, dont les écoles.
On comprend alors comment des discours prônant l’arrêt du regroupement
familial ou la restriction des aides sociales aux seuls nationaux, tels que
promus par le Rassemblement national, peuvent trouver ici une oreille
attentive.



De façon analogue aux désirs de protectionnisme économique chez les
travailleurs sentant leur emploi menacé, la dégradation et la mise en
concurrence des diverses institutions de la reproduction sociale 49 ont ainsi
pour effet d’activer des demandes de ce que l’on pourrait appeler un
« protectionnisme reproductif » – et ce davantage chez les femmes,
tendanciellement plus concernées par ces enjeux. On trouverait ici une
explication possible de la réduction de l’écart entre votes masculins et
féminins pour les partis d’extrême droite, ce que la science électorale
nomme le radical right gender gap 50. En France, si le vote pour le RN est
longtemps resté un vote masculin, la tendance s’est fortement infléchie, au
point de s’annuler, depuis l’arrivée de Marine Le Pen à la tête du parti en
2011 51. Si les causes de cette mobilisation électorale féminine sont
plurielles 52, l’impact de ces craintes reproductives sur le vote RN reste
encore insuffisamment exploré. Ce serait là un effet insoupçonné du
néolibéralisme et du démantèlement de l’État-providence que de participer
au basculement d’un nombre croissant de femmes vers l’extrême droite.

*
*     *

Si le vote RN se nourrit du racisme, celui-ci renvoie moins à une haine
de l’Autre abstraite qu’à une série d’intérêts proprement matériels, où
l’hostilité raciale s’entremêle aux préoccupations économiques. Les craintes
et les colères des électeurs interrogés, conformes à cet électorat lepéniste du
sud-est de la France relativement stable professionnellement, portent non
pas prioritairement sur l’accès à l’emploi mais sur l’octroi des aides sociales
et l’usage des biens collectifs. L’opacité du système fiscal de
redistribution 53 et la détérioration des services publics 54, par l’érosion
progressive de l’attachement à l’État social qu’elles entraînent, suscitent par
réaction des désirs de restriction du périmètre des bénéficiaires de la
solidarité nationale.



Que les électeurs RN s’estiment assez spontanément inclus dans ce
périmètre découle du sentiment d’avoir fourni, par leur travail, des efforts
méritant d’être reconnus et rétribués. Mais cette conviction s’appuie aussi
sur le fait, plus simple peut-être, de se sentir davantage appartenir au corps
national que ces minorités à qui l’on accorde trop. La conformité à ce que
Colette Guillaumin nommait la « norme d’homogénéité nationale 55 » – la
norme majoritaire, la norme blanche – fournit une légitimité
supplémentaire, nationalement certifiée (« Nous, c’est notre pays », « On
est quand même en France »), à la conviction d’être prioritaire dans
l’attribution des ressources régulées par l’État. C’est moins une morale du
travail, du mérite, qui est alors en jeu, qu’une morale de l’héritage :
héritage d’une position majoritaire distinguant, comme par la force de
l’évidence, entre « naturels » et « naturalisés » 56. Le mérite et l’héritage : ce
sont ces deux registres de justification de ce à quoi on estime avoir droit –
 des sociodicées, dirait Bourdieu – qui structurent l’économie morale des
électeurs interrogés. Cette combinaison rend dès lors « anormales » (« C’est
quand même pas normal », « Vous trouvez ça normal ? ») sinon absurdes
(« Je ne comprends pas », « C’est aberrant », « Ça paraît tellement
évident », « C’est quand même du bon sens ») les pratiques de solidarité
redistributive à l’égard des ménages défavorisés et altérisés racialement.
Ces derniers sont assimilés tant à l’inactivité qu’à l’extranéité, considérés à
la fois comme insuffisamment « travailleurs » et insuffisamment
« français ». La remise en cause de l’universalité des droits sociaux et la
mise en concurrence des biens publics, caractéristiques de l’économie
néolibérale contemporaine, ont ainsi pour conséquence d’attiser le
ressentiment social et racial à l’encontre de ces « mauvais pauvres ».

Dans ce cadre, les groupes minoritaires sont perçus essentiellement
comme des usagers de l’État et de ses prestations, et non comme des
producteurs de valeur (exploitable). Pour les électeurs du RN que j’ai
interrogés, les « immigrés » ne semblent pouvoir œuvrer, dans leur grande
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majorité, qu’à la diminution unilatérale du volume des ressources
collectives distribuables (conçues comme un stock fini et potentiellement en
voie de rétrécissement). Qui plus est, ces derniers vont, par leurs usages
justement, accélérer le déclassement matériel et symbolique de certains
services publics, comme on l’a vu pour les écoles. Très peu « productives »,
les minorités ethnoraciales apparaissent en revanche bien trop
« reproductives ». Ce qui fait problème, c’est la reproduction sociale des
groupes minoritaires, perçue sous le signe de l’abus et de la dégradation
(sinon du parasitaire), et conçue comme se réalisant au détriment de celle
du groupe majoritaire. C’est bien la présence des minorités racialisées sur le
sol français, et plus encore leur existence en tant que groupes inclus dans le
corps social (et son système de solidarité) qui sont dès lors mises en cause.
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